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1. OBJET 

1. Par la présente communication, l’IBPT publie, sur base des rapports de mission du réviseur 

d’entreprises désigné à cet effet, les déclarations de conformité concernant le respect de 

l’obligation de séparation comptable de Proximus pour les années 2013 à 2018, en application 
de la décision du 15 avril 2010 concernant les modalités de l’obligation de séparation 

comptable de Proximus (ci-après la décision du 15 avril 2010) et conformément à l'article 60, 

§ 1er, de la loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques1 (ci-après LCE). 

2. L’objet de la séparation comptable est de représenter le plus fidèlement possible le 

comportement de parties de l’entreprise comme si elles avaient fonctionné en qualité 

d’entreprises distinctes. 

 
1 Loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques, M.B., 20 juin 2005, 28070 
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2. RETROACTES  

3. Pour chaque année de 2013 à 2018,  Proximus a transmis à l’IBPT les documents suivants: 

• La version confidentielle et publique de la documentation fonctionnelle ;  

• Le modèle Excel des comptes séparés ;  

• La description méthodologique du modèle des comptes séparés  

• Un rapport détaillé et confidentiel des travaux du réviseur d’entreprises concernant les 

comptes séparés de Proximus ;  

• L’attestation de conformité du réviseur d'entreprises concernant le schéma des comptes 

séparés de Proximus. 
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3. BASE JURIDIQUE 

4. L’article 60, § 1er, de la LCE stipule que, conformément à l'article 55, §§ 3 et 4/1, la séparation 

comptable peut être imposée en ce qui concerne toute activité dans le domaine de l'accès 

pour laquelle l'opérateur dispose d'une puissance significative sur le marché.  

5. Conformément à l’article 60, § 1er, de la LCE, l’IBPT spécifie également le modèle et la 

méthodologie comptable à utiliser par l'opérateur visé à l’alinéa premier.  

6. Conformément à l’article 60, § 1er, de la LCE, un réviseur d'entreprises agréé désigné par 

l'opérateur vérifie le respect de l'obligation de séparation comptable de cet opérateur. L'IBPT 

publie chaque année une déclaration relative au respect de l'obligation suite au rapport du 

réviseur d'entreprises.  

7. Conformément à l’article 60, § 2, LCE, l’IBPT « peut publier ces informations [comptables] et 
peut obliger l'opérateur à qui il a imposé une obligation de séparation comptable à publier 
également ces informations dans la mesure où elles contribuent à l'instauration d'un marché 
ouvert et concurrentiel, dans le respect des règles de confidentialité des données 
d'entreprise ».  

8. La mise en place d'une séparation comptable a été rendue obligatoire pour Proximus suite à 
plusieurs décisions du Conseil de l’IBPT.  Le tableau 1  fournit un aperçu des marchés sur 

lesquels une obligation de séparation comptable a été imposée à Proximus, pour les différentes 

années concernées. 

(1) Marchés pertinents2 Date de la 

décision 
analyse de 

marché 

2013-
2017 

1 Accès au réseau téléphonique en position déterminée  31/01/2013 

2 Services de départ d’appel 11/08/2006 

4 Fourniture en gros d’accès dégroupé 01/07/2011 

5 Fourniture en gros d'accès à large bande 01/07/2011 

6 Fourniture en gros de segments terminaux de lignes louées 17/01/20073 

2018 
6 Fourniture en gros de segments terminaux de lignes louées 17/01/20074 

Tableau 1: Aperçu des marchés sur lesquels une obligation de séparation comptable a été imposée à 
Proximus 
(1) Année pour laquelle l’obligation de séparation comptable s'appliquaient à Proximus 

9. La décision du 15 avril 2010 a défini les règles à respecter par Proximus dans le cadre de 
l'application de son système de comptes séparés (exécution de l’article 60, § 1er, alinéa 2, 

LCE). Ces conditions portent notamment sur les principes généraux, les méthodes et 

 
2 Numérotés conformément à la Recommandation de la Commission du 17 décembre 2007 concernant les marchés pertinents de 
produits et de services dans le secteur des communications électroniques susceptibles d'être soumis à une réglementation ex 
ante conformément à la directive 2002/21/CE du Parlement européen et du Conseil relative à un cadre réglementaire commun 
pour les réseaux et services de communications électroniques 
3 Telle que corrigée par la décision de réfection du 14 septembre 2010. 
4 Telle que corrigée par la décision de réfection du 14 septembre 2010. 
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processus, les conclusions du réviseur d’entreprises, le détail des prix de transfert ainsi que 

sur les délais à respecter. 
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4. CONSTATATIONS DE L’IBPT  

10. L’IBPT a contrôlé le respect par Proximus des règles de séparation comptable, conformément 

aux dispositions telles que prescrites par:  

• La décision du 15 avril 2010. 

• Les décisions d’analyses de marché indiquées au § 8. 

11. L’IBPT a constaté que la réalisation de l'audit avait été confiée par Proximus à la société 

Deloitte Reviseurs.  

12. En  tenant  compte  des  renseignements  mis  à  la  disposition  par  Proximus  et  des 
procédures de contrôle suivies, le réviseur d'entreprises a constaté que les comptes séparés  

de Proximus pour tous les exercices de 2013 jusqu’au 2018 inclus satisfont sur tous les points 
matériels aux dispositions en matière de traitement administratif et de rapportage financier 

du système de séparation comptable, comme prescrit par le cadre légal.  

13. Les conclusions du réviseur d’entreprises figurent en annexe 1 à 6 à la présente 

communication.  

14. L’IBPT a constaté que le contenu de la documentation  fonctionnelle et de la description 
publique  du  système  de  séparation  comptable  était  conforme  aux  prescriptions  des 

points  4  à  8  de  la  décision  du  15  avril  2010  et  ce,  dans  les  délais  impartis,  tels  

que prévus au chapitre 9. 

15. Faisant suite à l’avis du réviseur d’entreprises, l’IBPT constate que, sur base des éléments en 

sa possession,  Proximus a correctement établi ses comptes séparés pour toutes les années 

de 2013 jusqu’en 2018 inclus.  
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5. SIGNATURES 
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Annexe 1: Conclusion du réviseur d'entreprises pour l’année 2013 
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Annexe 2: Conclusion du réviseur d'entreprises pour l’année 2014
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Annexe 3: Conclusion du réviseur d'entreprises pour l’année 2015 
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Annexe 4: Conclusion du réviseur d'entreprises pour l’année 2016 
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Annexe 5: Conclusion du réviseur d'entreprises pour l’année 2017 
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Annexe 6: Conclusion du réviseur d'entreprises pour l’année 2018 
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